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Déclaration d’adhésion à la Convention CII plus entre la Conférence des offices AI (COAI), 

l’Association Suisse d’Assurances (ASA), l’Association suisse des Institutions de 

prévoyance (ASIP), santésuisse, la Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents 

(SUVA) et l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS), entrée en vigueur le 1er janvier 

2008. 
 

 

La société:  

(nom, adresse, n° OFSP,  

n° OFAP, n° BUR) 
 

 

 

 

 
 

adhère à la Convention CII plus 1), en tant que 
 

[  ]     Assureur indemnités journalières LCA et/ou LAMal 

[  ]     Assureur LAA 

[  ]     Assureur LPP 
 
 

Cocher la ou les cases correspondantes 
 

 

Lieu et date: 
 

Cachet de l‘entreprise et signature: 

 

 

 

Nom, adresse e-mail et 

numéro de téléphone de la 

personne responsable 
 

 

 

 

 
 

1) Ont droit à l’adhésion: 

a)  les assureurs privés offrant des assurances indemnités journalières selon la Loi sur le contrat d’assurance, LCA ou des 
prestations selon la Loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, LPP et soumis à la 
Loi  sur  la surveillance des assurances, LSA. L’adhésion doit être annoncée à l’ASA. 

b) les assureurs-maladie offrant des assurances indemnités journalières selon la Loi  sur  l’assurance-maladie, LAMal ou 
selon la Loi fédérale sur le contrat d’assurance, LCA et titulaires d’une autorisation du Département fédéral de l’intérieur 
pour pratiquer l’assurance-maladie sociale (cf. art. 12 LAMal). L’adhésion doit être annoncée à santésuisse. 

c)  les assureurs-accidents selon  l'art. 58 LAA. L’adhésion doir être annoncéé  à l’ASA ou à santésuisse (en fonction de 
l’appartenance à l’association) 

 

santésuisse et l’ASA dressent une liste des assureurs qui ont adhéré à la présente convention. La 

liste est mise à disposition sur Internet (www.iiz-plus.ch). 
 

Veuillez retourner svp cette déclaration d’adhésion à l’adresse suivante : 
 

Association Suisse d‘Assurances 

Barbara Guggisberg 

Conrad-Ferdinand-Meyer-Strasse 14 / Case postale 

CH-8022 Zurich 


